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Cng-publications.D3S@sante.gouv.fr 

FICHE DE POSTE DE DIRECTEUR-TRICE ADJOINT(E) 
 

CORPS DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENTS SANITAIRES, SOCIAUX ET MEDICO-SOCIAUX 

 

 

Cotation de la part fonctions de la PFR : 
 
 Classe normale : 2,6    Hors classe : 2,7 
 

 
 

I – INFORMATIONS SUR L’ETABLISSEMENT 

 

Nom et raison sociale de l’établissement : 

Direction commune du Centre hospitalier de Valence 

Adresse complète : 

Pour le Centre hospitalier de Valence :  

179, boulevard Maréchal Juin 

26953 VALENCE Cedex 9 

 

Pour le Centre hospitalier Elisée Charra de Lamastre : 

5, avenue Du Dr Elisée Charra 

CS02028 

07270 LAMASTRE 

 

Adresse site internet :  

https://www.ch-valence.fr/ 

Type d’établissement :  

Centre hospitalier 

Direction commune ou autres coopérations  

Le Centre hospitalier de Valence est l’établissement support du groupement hospitalier de territoire 

Drôme-Ardèche-Vercors, créé au 1er janvier 2023 et regroupant 19 établissements de santé. Il est issu de 

la fusion des GHT Rhône-Vercors-Vivarais et Sud-Drôme-Ardèche préexistants et couvre un territoire de près 

de 800 000 habitants. Les missions confiées à ce nouveau GHT se concentrent sur 6 filières médicales 

prioritaires : la cardiologie, la neurologie-neurovasculaire, les soins critiques, l’oncologie, l’obstétrique et la 

périnatalité, les urgences et les transports sanitaires urgents. 

La qualité d’établissement support de ce très vaste GHT, marqué par des indicateurs de santé publique en 

retrait par rapport aux moyennes régionales et nationales, confère au Centre hospitalier de Valence un rôle 

de structuration de l’offre de soins sur le sud de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Il porte également une direction commune avec les Centres hospitaliers de Crest, Die, Tournon, 

Lamastre et Le Cheylard et avec les établissements médico-sociaux (2 EHPAD) de Saint-Martin-de-

Valamas et Satillieu, sur les départements de la Drôme et de l’Ardèche. 

Personnels présents au sein de l’établissement : 

Pour le CH de Valence 

Effectif global au 1/01/2025 :  2 675,50 ETP 

Dont : 

     -personnels administratifs et techniques : 629,30 ETP 

     -personnels médicaux (tous statuts confondus) : 280,80 ETP 

     -personnels soignants : 1 590,10 ETP 

     -personnels sociaux et éducatifs : 22,10 ETP 

     -personnels médico-techniques : 153,20 ETP 

 

Pour le CH de Lamastre 

Effectif global au 1/01/2025 :    153.87 ETP 

Dont : 

     -personnels administratifs et techniques : 31.60 ETP 

     -personnels médicaux (tous statuts confondus) : 1.3 ETP + intervention dans l’établissement de plusieurs 

praticiens libéraux du territoire 

     -personnels soignants : 114.30 ETP 

     -personnels sociaux et éducatifs : 1.97 ETP 

     -personnels médico-techniques (préparatrice en pharmacie / MERM) : 4.70 ETP 

 

Activités et capacitaire  

Pour le CH de Valence 

800 lits et places en médecine, chirurgie et obstétrique ;  

70 lits et places en SSR ;  

74 lits en USLD ;  

87 lits en EHPAD ;  

300 millions d’euros de budget. 

 

Pour le CH de Lamastre 

12 lits en médecine ;  

27 lits en SSR ;  

112 lits en EHPAD ;  

42 places en SSIAD ;  

12 millions d’euros de budget 
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II – PRESENTATION DU POSTE 

Intitulé du poste et missions attachées à ce poste : 

Le / La DIRECTEUR(RICE) ADJOINT(E) DE LA DIRECTION COMMUNE DU CENTRE HOSPITALIER DE 

VALENCE, EN CHARGE DE LA DIRECTION DELEGUEE DU CENTRE HOSPITALIER DE LAMASTRE 

Participe à la détermination et à la mise en œuvre de la stratégie de la direction commune 

La direction commune structurée autour du Centre hospitalier de Valence est engagée de façon pragmatique 

dans une démarche de développement des partenariats médicaux, de mutualisation d’expertise et 

d’harmonisation des processus de gestion dont le Directeur délégué du CH de Lamastre sera un des acteurs.  

Concourt aux travaux du GHT Drôme-Ardèche-Vercors 

« Jeune » GHT constitué en 2023, le GHT DAV étrenne le nouveau périmètre de ses fonctions supports 

mutualisées et élabore son projet médical, travaux auxquels le Directeur délégué au CH de Lamastre sera, 

aux côtés du DG, pleinement associé.  

Pilote, en accord avec le chef d’établissement, certains projets de façon autonome 

En fonction du profil du candidat retenu et en concertation avec le chef d’établissement, le Directeur délégué 

du CH de Lamastre pourra se voir confier spécifiquement l’animation de certains projets ou secteurs 

d’activité.  

Assume au quotidien les missions de pilotage du CH de Lamastre  

Le directeur en charge du Centre hospitalier de Lamastre dispose d’une large délégation de signature. Il 

anime au quotidien les équipes de l’établissement et assure les actes de gestion courante sous l’autorité du 

directeur général, auquel il rend compte de son action. Il prépare les instances et les anime aux côtés du 

directeur général. Il est amené à interagir en direct avec le maire et président du conseil de surveillance, les 

représentants locaux de l’ARS et les autres acteurs de santé du territoire.  

Position dans l’organigramme de direction : 

Liaison hiérarchique : Directeur Général 

Liaisons fonctionnelles : directeurs adjoints. 

Expérience professionnelle appréciée : 

Exercice en établissement de santé, travail au sein d’une équipe de direction 

Connaissances particulières requises/prévues : 

Fonctionnement des structures sanitaires et médicosociales 

Environnement juridique et administratif des établissements de santé 

Gestion (budgétaire et financière, RH …) 

 

Compétences professionnelles requises/prévues : 

Capacité à concevoir et porter une stratégie d’établissement 

Gestion de projet 
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Animation d’instances  

Dialogue social 

Echanges avec les élus 

Représentation de la direction générale 

 

Autres informations pratiques concernant le poste : 

Le poste fait actuellement l’objet d’un intérim mené par un des directeurs adjoints de la direction commune, 

ce qui facilitera les transmissions. 

Il n’y a pas de logement de fonction attaché à cette mission. 

Le rattachement administratif de la plupart des adjoints de la direction commune est le CH de Valence, y 

compris pour les directeurs ayant des fonctions de directeur délégué dans un autre établissement, mais une 

résidence administrative au CH de Lamastre peut également être envisagée.  

 

III - ORGANISATION DES ENTRETIENS DE RECRUTEMENT 

 

Personne(s) à contacter  
 
Monsieur Bertrand PRUDHOMMEAUX – Directeur Général 
 
Tél : 04-75-75-75-11 - Mail : direction@ch-valence.fr 
 
Renseignements relatifs aux modalités d’accès à l’établissement : 
 
Accès par : route – autoroute - voie ferrée (ligne TGV à 10 km) 
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